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ARTICLE 16

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de supprimer cet article. Les éoliennes offshore se développent 
depuis plusieurs années, malgré des résultats contrastés. Leur intermittence est difficilement 
compatible avec le système de production d’électricité français, principalement basé sur l’énergie 
nucléaire.

Accélérer le déploiement de l’éolien en mer en simplifiant les procédures serait mal perçu par les 
professionnels de la mer, notamment les pêcheurs, qui pâtissent déjà de l’émergence d’immenses 
parcs éoliens en mer.


